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DU COMMERCE
(97-1533)

Comité des mesures sanitaires et phytosanitaires

NOTIFICATION

1. Membre de l'Accord adressant la notification: MEXIQUE
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés:

2. Organisme responsable: Ministère de l'agriculture, de l'élevage et du développement
rural

3. Produits visés (numéro(s) du tarif figurant dans les listes nationales déposées à l'OMC.
Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): Abeilles et produits de
l'apiculture

4. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Projet de modification de la norme officielle
mexicaine NOM-001-ZOO-1994 - Campagne nationale contre la varroase des abeilles
(6 pages)

5. Teneur: Cette modification de la norme officielle mexicaine susmentionnée vise à la
poursuite de la campagne de prophylaxie, de lutte et d'éradication engagée contre les
maladies et parasites des abeilles qui, comme la varroase, portent préjudice à l'apiculture
nationale d'un double point de vue quantitatif et qualitatif.

Compte tenu de degré de dissémination atteint par l'acarus Varroa jacobsoni O, celui-ci
est considéré comme un parasite enzootique dans plusieurs régions du pays, d'où la
nécessité d'une adaptation de certaines mesures techniques de lutte prévues dans le cadre
de la campagne nationale contre la varroase des abeilles et définies dans la norme
susvisée.

6. Objectif et justification: Eradication de parasites

7. Il n'existe pas de norme, directive ou recommandation internationale [X].
S'il existe une norme, directive ou recommandation internationale, indiquer, si possible,
les dérogations à celle-ci:

8. Documents pertinents et langue(s) dans laquelle (lesquelles) ils sont disponibles: Journal
officiel de la Fédération du 3 mars 1997 (espagnol)

./.



G/SPS/N/MEX/118
Page 2

9. Date projetée pour l'adoption: A déterminer

10. Date projetée pour l'entrée en vigueur: A déterminer

11. Date limite pour la présentation des observations: 3 juin 1997

Organisme ou autorité désigné pour traiter les observations:

12. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou
adresse, numéro de téléfax et adresse électronique (le cas échéant) d'un autre organisme:




